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OUI à un taux de conversion juste

Le taux de conversion appliqué dans la prévoyance professionnelle est trop 
élevé. Il doit être rapidement adapté pour tenir compte de l’allongement de 
l’espérance de vie et du recul des rendements. Cet ajustement est indispensable 
pour sécuriser et pérenniser la prévoyance vieillesse. Il est irresponsable de 
fixer le taux de conversion sur la base de considérations politiques chimériques.

A quoi le taux de conversion 
sert-il exactement?

Le taux de conversion détermine com-
ment l’avoir de vieillesse accumulé du-
rant la vie active est converti en rente 
au moment du départ à la retraite. 
Exemple: un taux de conversion de 
6,4% signifie qu’un avoir de vieillesse 
de 100 000 francs sera converti en une 
rente de vieillesse viagère de 6400 
francs par an. Le taux de conversion 
minimum fixé par le législateur est va-
lable pour l’avoir de vieillesse consti-
tué dans le cadre de la prévoyance 
professionnelle obligatoire (part LPP). 
Le taux de conversion dépend surtout 
de deux facteurs: l’espérance de vie 
moyenne au moment du départ à la re-
traite et le produit des placements at-
tendu durant la période où une rente 
est perçue.
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Source: Office fédéral de  la statistique OFS (population totale, table de génération)
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Pourquoi le taux de conversion 
doit-il être baissé rapidement?

Le taux de conversion minimal en vi-
gueur repose sur des hypothèses qui 
sont dépassées depuis longtemps. L’al-
longement de l’espérance de vie et des 
rendements attendus plus bas en sont 
la cause. 

L’espérance de vie continue- 
t-elle vraiment à s’allonger?

Oui. Depuis 1985, date d’entrée en vi-
gueur de la LPP, l’espérance de vie 

s’est allongée de 3 ans et demi chez 
les hommes et de près de 3 ans chez 
les femmes. Un homme de 65 ans avait 
une espérance de vie de 16,3 ans en 
1985; elle se situait à 20,1 ans en 2008. 
L’Office fédéral de la statistique part du 
principe que l’espérance de vie conti-
nuera à augmenter d’un an par décen-
nie. Il est réjouissant que les Suisses 
vivent toujours plus longtemps, et en 
restant en bonne santé de surcroit. Cela 
signifie toutefois aussi que l’avoir de 
vieillesse épargné durant la vie active 
doit couvrir les besoins sur une plus 
longue période.

L’espérance de vie s’allonge
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Comment les produits des  
placements ont-ils évolué?

Depuis l’introduction de la LPP en 1985, 
les rendements des placements à faible 
risque ont diminué de moitié environ. 
Des attentes de rendement trop éle-
vées menacent la sécurité de la pré-
voyance professionnelle parce que cela 
contraint les institutions de prévoyance 
à prendre des risques importants pour 
atteindre les rendements souhaités.

Quelles sont les conséquences 
d’un taux de conversion trop 
élevé?

Le fait que le taux de conversion soit 
trop élevé pénalise les actifs et me-
nace la sécurité et la stabilité de la pré-
voyance professionnelle. Actuellement, 
les personnes qui partent à la retraite 
touchent une rente de vieillesse pen-
dant une durée plus longue que ce que 
son avoir de vieillesse permet de finan-
cer. Il est irresponsable de fixer le taux 
de conversion sur la base de considéra-
tions politiques chimériques. Le Parle-
ment s’en est laissé convaincre et, tout 
comme le Conseil fédéral, il soutient 
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dans sa grande majorité un abaisse-
ment du taux de conversion minimum 
de 6,8 à 6,4% sur cinq ans.

Les rentiers actuels sont-ils 
aussi touchés par une baisse du 
taux de conversion?

Non. Les personnes qui perçoivent 
déjà une rente de vieillesse dans le 
cadre de la prévoyance profession-
nelle, continueront à la recevoir à plein. 
Une adaptation du taux de conversion 
n’a pas d’influence sur les rentes de 
vieillesse en cours.

Qui profitera d’une baisse 
rapide du taux de conversion?

L’utilisation d’un taux de conversion 
exact est dans l’intérêt de tous les as-
surés et des générations futures, car 
c’est le seul moyen de sécuriser la pré-
voyance professionnelle à long terme. 
Les actifs en tirent profit car dans la si-
tuation actuelle, ils renoncent à une par-
tie du produit des placements qui leur 
est dû en faveur des rentiers. Cette re-
distribution contredit le principe même 
de la prévoyance professionnelle. A dé-
faut de correction, les rentes des actifs 
seront diminuées tôt ou tard.

Les assureurs-vie profiteront-ils 
d’une baisse du taux de conver-
sion?

Non. Les assureurs-vie ne gagneront 
pas un centime de plus si le taux de 
conversion est abaissé. Les accusations 
en bloc proférées par les syndicats sont 
de nature idéologique et sont sans rap-
port avec l’objet de la votation.

L’importance des assureurs-vie 
pour la prévoyance profes
sionnelle

Les assureurs-vie permettent à  
1 million d’assurés de se constituer 
une rente de vieillesse sûre, tout 
en couvrant les risques de décès et 
d’invalidité. Dans le modèle de l’as-
surance complète, ils garantissent:

•	 la rémunération de l’avoir de 
vieillesse sur la base du taux  
minimum LPP et du taux de 
conversion minimum

•	 le versement des rentes à vie
•	 la préservation de la valeur du  

capital épargné en termes nomi-
naux

Les assureurs-vie couvrent par ail
leurs les risques de décès et d’inva
lidité de 500 000 assurés supplé-
mentaires dans la prévoyance pro-
fessionnelle.
Plus de 150 000 entreprises suisses 
font confiance aux assureurs-vie 
pour gérer la prévoyance profes-
sionnelle.
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Petit lexique de la prévoyance professionnelle

Avoir de vieillesse

L’avoir de vieillesse se compose des 
contributions d’épargne versées par les 
employeurs et les employés, des pres-
tations de libre passage versées dans 
le 2e pilier, d’éventuels apports et des 
intérêts crédités sur ces avoirs. L’avoir 
de vieillesse est converti en rentes au 
moment de la retraite. Il peut aussi être 
perçu sous forme de capital, partielle-
ment ou même intégralement selon ce 
que prévoit le règlement de l’institution 
de prévoyance.

Financement par capitalisation

A l’inverse de l’AVS, la prévoyance pro-
fessionnelle est financée par capita-
lisation. Dans ce système, les presta-
tions sont versées en puisant dans un 
stock de capital – l’avoir de vieillesse 
en l’espèce – qui a été préalablement 
constitué. Mais ce principe est violé de-
puis des années parce que le taux de 
conversion est trop élevé.

LPP

Il s’agit de l’abréviation de la loi fédé-
rale sur la prévoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidité intro-
duite en 1985. La LPP fixe notamment le 
taux de conversion minimum applicable 
à la part obligatoire de la prévoyance 
professionnelle. Les institutions de pré-
voyance sont libres d’appliquer un taux 
plus élevé. Dans la partie surobligatoire 
de la prévoyance professionnelle, les 
institutions de prévoyance peuvent fixer 
le taux de conversion à leur guise.

Taux technique

L’avoir de vieillesse continue à être 
placé et rémunéré pendant la période 
durant laquelle une rente est versée. Le 
taux technique est une grandeur calcu-
latoire. Il devrait être fixé à un niveau 
inférieur au rendement réalisable avec 
des placements à faible risque afin 
qu’il ne soit pas nécessaire de le modi-
fier sans arrêt.
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OUI à la sécurité des rentes du 2e pilier, OUI 
à l’adaptation du taux de conversion minimal 
 

 

Nous voterons le 7 mars 2010 sur l’adaptation du taux de conversion minimal. Ce 

taux est utilisé dans le cadre de l’assurance obligatoire de la prévoyance 

professionnelle (2e pilier) pour transformer l’avoir accumulé au moment de la 

retraite en rente de vieillesse. Pour l’année 2009, il est de 7,05 % pour les hommes 

et de 7 % pour les femmes. Une première adaptation, qui le portera à 6,8 % pour les 

hommes et les femmes, est toutefois en cours. La nouvelle loi prévoit de fixer ce 

taux de conversion minimal à 6,4 % pour les nouvelles rentes à l’horizon 2016.  

L’objectif principal de cette adaptation est la stabilisation financière du 2e pilier. De 

cette manière, les rentes en cours de la prévoyance professionnelle pourront être 

durablement garanties et notre système suisse des trois piliers s’en trouvera 

renforcé. 

La population suisse vieillit. Cette évolution doit être prise en compte dans le 

financement à long terme du 2e pilier. Si nous vivons plus longtemps, il faut aussi 

que les économies que nous avons constituées s’épuisent moins vite. Aujourd’hui 

déjà, la somme totale des rentes versées par le 2e pilier est supérieure à celle qui 

avait été accumulée à cette fin durant la période d’activité, parce que le taux de 

conversion minimal est trop élevé. Il y a par conséquent des lacunes dans le 

financement du 2e pilier, et celles-ci pourraient devoir être comblées par les 

personnes actives et/ou leur employeur. Il s’ensuivrait un transfert de fonds au 

profit des pensionnés. Pour mettre un frein à cette évolution, le taux de conversion 

minimal doit être fixé à 6,4 % dans les cinq ans qui suivent l’entrée en vigueur de la 

loi.  

La plupart des prestations du 2e pilier sont versées sous forme de rentes. Pour 

pouvoir accomplir cette tâche, la caisse de pensions place le capital et le 

rémunère. En conséquence, le rendement attendu est, à côté de l’espérance de vie, 

le deuxième paramètre central à prendre en compte pour fixer le taux de 

conversion minimal. Ce rendement attendu doit être garanti par les caisses de 

pensions. Le taux de conversion minimal en vigueur nécessite un rendement sur le 

capital accumulé de près de 5 % pour garantir les rentes servies. C’est là un niveau 

très élevé, si bien que les caisses de pensions sont tentées d’effectuer des 
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placements risqués. Autrement dit, si le taux de conversion minimal est trop élevé, 

le 2e pilier est en péril. Une adaptation du taux de conversion minimal permet aux 

caisses de pensions de ne pas adopter inutilement des stratégies de placement 

trop risquées.  

Les montants des rentes du 2e pilier sont aujourd’hui trop élevés au vu de la durée 

de versement qui se prolonge et de la baisse des rendements. Les personnes 

actives en font les frais. Si le taux de conversion minimal n’est pas adapté, on peut 

estimer à environ 600 millions de francs la somme qui sera ainsi redistribuée d’une 

manière ou d’une autre durant chacune de ces prochaines années. Il faudra 

probablement se résoudre à augmenter les cotisations pour combler les trous. Les 

personnes actives, leur employeur et les générations suivantes devront régler 

l’addition. Celle-ci va peser sur l’économie et renchérir le travail. 

L’adaptation du taux de conversion minimal à 6,4 % ne met pas en péril l’objectif 

de prestations constitutionnel. De plus, elle ne change rien pour les rentes de 

vieillesse en cours : les montants des rentes de vieillesse de la prévoyance 

professionnelle versées aujourd’hui ne seront pas revus à la baisse. Au contraire, 

on évite par cette mesure de mettre les caisses de pensions en difficulté, et que 

celles-ci doivent plus tard revoir les prestations servies à la baisse ou imposer aux 

personnes actives une hausse des cotisations. 
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Sur quoi le peuple s’exprimera-t-il ? 

Le peuple votera le 7 mars 2010 sur une adaptation du taux de conversion minimal dans 

la prévoyance professionnelle. Le projet prévoit l’adaptation de ce taux à 6,4 % à 

l’horizon 2016 afin de garantir la stabilité financière du 2e pilier. 

Si le projet soumis au vote est rejeté, de fortes sommes continueront d’être redistribuées 

chaque année, en défaveur des personnes actives (éventuelle hausse des cotisations) et 

de l’économie en général, ainsi que des pensionnés (éventuelle diminution des 

prestations servies). 

 

Oui à l’adaptation du taux de conversion minimal, car elle 

 Maintient la sécurité des rentes du 2e pilier 

 Ne porte pas atteinte aux rentes en cours 

 Préserve l’intérêt des pensionnés 

 Garantit l’objectif constitutionnel de prestations 

 N’encourage pas les placements à haut risque 

 Evite une redistribution injuste des assurés actifs vers les pensionnés 

 Evite les charges sociales supplémentaires 

 

Sujets traités dans l’argumentaire 

Le projet soumis au vote p. 4 

La prévoyance en Suisse, une réussite exemplaire p. 6 

Vers un juste taux de conversion minimal p. 8 

L’évolution de l’espérance de vie p. 10 

Un rendement des capitaux réaliste p. 12 

Les conséquences d’un rejet p. 14 
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Le projet soumis au vote 

L’essentiel en bref 

Le taux de conversion est utilisé pour calculer le montant de la rente de la prévoyance 

professionnelle à partir de l’avoir de vieillesse. Pour la partie obligatoire de l’assurance, 

un taux de conversion minimal est prévu. Pour l’année 2009, ce taux est de 7,05 % pour 

les hommes et de 7 % pour les femmes. Une première adaptation, qui le portera à 6,8 % 

pour les hommes et les femmes, est toutefois en cours. La nouvelle loi prévoit de fixer ce 

taux de conversion minimal à 6,4 % pour les nouvelles rentes à l’horizon 2016.  

Parce que nous vivons plus longtemps, le capital constitué au titre du 2e pilier doit être 

consommé moins rapidement. La durée de perception des rentes s’accroît. De plus, les 

rendements des placements à faible risque (obligations de la Confédération) ont 

fortement baissé, et les experts s’attendent à ce que les rendements soient moins élevés 

à l’avenir également. Comme le taux de conversion minimal est aujourd’hui trop élevé, 

les sommes versées par le 2e pilier sont plus importantes que celles qui y ont été 

accumulées à cette fin. Ce sont les personnes actives et/ou leur employeur qui pourraient 

devoir payer la différence. Des fonds sont ainsi transférés aux rentiers et une telle 

redistribution est injuste. Par ailleurs, cette lacune de financement pousse les caisses de 

pensions à adopter des stratégies de placement risquées. En conséquence, le 2e pilier 

est déséquilibré et les personnes actives ainsi que l’économie en général en souffrent. Le 

passage progressif du taux de conversion de 7,2 % à 6,8 % entre 2005 et 2014, prévu 

par la 1re révision LPP, s’est révélé insuffisant. C’est pourquoi un nouvel ajustement 

s’impose. Il faut donc que le taux de conversion minimal soit adapté à 6,4 % à l’horizon 

2016.  

Large approbation par le Parlement 

Les Chambres fédérales ont approuvé l’adaptation du taux de conversion minimal au 

cours de la session d’hiver 2008. Le résultat du vote final a été clair, et ce dans les deux 

Chambres : le Conseil national a dit oui par 126 voix contre 62 et 6 abstentions, et le 

Conseil des Etats par 35 voix contre 1 et 6 abstentions. Pour les parlementaires, il est 

évident que le taux de conversion minimal est trop élevé au vu de l’allongement de 

l’espérance de vie et des rendements auxquels on peut s’attendre à l’avenir.  

Large coalition en faveur du oui 

Outre le Parlement, le Conseil fédéral, les partis bourgeois, PLR, PDC, UDC, PBD et 

Verts libéraux, sont favorables à un taux de conversion à 6,4 %. En plus 

d’economiesuisse, de l’Union patronale suisse et de l’Union suisse des arts et métiers, 

l’Association suisse des institutions de prévoyance, l’Association suisse d’assurances et 

la Chambre des actuaires-conseils sont elles aussi pour une adaptation du taux.  
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Qui a demandé le référendum ? 

A l’initiative notamment du syndicat Unia, un référendum contre le projet a abouti. Il avait 

été soutenu par le PS, les Verts, l’Union syndicale suisse, Travail.Suisse, le Parti du 

travail, ainsi que des petits partis très à droite (Lega, Mouvement des citoyens genevois, 

Démocrates suisses) et deux magazines de défense des consommateurs. Ces 

organisations militent pour le maintien d’un taux de conversion minimal à 6,8 %. 
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La prévoyance en Suisse, une réussite exemplaire  

Le système suisse des trois piliers est souvent cité en exemple à l’étranger. Notre 

pays peut se targuer d’avoir développé un dispositif fiable, combinant prévoyance 

publique, professionnelle et privée. Dans ce système, en place depuis 25 ans, qui mêle 

solidarité et responsabilité personnelle, salariés, employeurs et Etat interagissent de 

manière optimale.  

La prévoyance professionnelle est obligatoire pour les employés gagnant plus de 20 520 

francs par année. La part de salaire dépassant 82 080 francs peut être assurée à bien 

plaire. Les prestations et les conditions minimales de l’assurance obligatoire sont réglées 

dans la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle (LPP). Les institutions de 

prévoyance ont toutefois une large marge de manœuvre dans le domaine sur-obligatoire 

de l’assurance. 

Les assurés constituent leur avoir de vieillesse durant toute leur période d’activité. A 

cette fin, des cotisations sont perçues sur leur salaire, les employeurs contribuent dans 

une mesure au moins égale et les produits des capitaux y sont affectés. Un taux 

d’intérêt minimal est prévu pour la part obligatoire de l’assurance. Il est fixé par le 

Conseil fédéral et se monte actuellement à 2 %.  

Au moment de la retraite, l’avoir de vieillesse est soit versé, soit transformé en rentes. Le 

taux de conversion est utilisé pour le calcul du montant des rentes de vieillesse. En plus 

des prestations de vieillesse, les caisses de pensions allouent également des rentes aux 

survivants en cas de décès de l’assuré. 

La prévoyance professionnelle constitue le 2e pilier de la prévoyance vieillesse suisse. 

Avec le 1er pilier, soit l’AVS, elle veille à garantir aux pensionnés qu'ils pourront maintenir 

leur niveau de vie antérieur de manière appropriée. L’objectif de prestations fixé est 

que les rentes de l’AVS et de la caisse de pensions atteignent ensemble environ le 60 % 

du dernier salaire. La prévoyance individuelle constitue le 3e pilier et doit couvrir les 

besoin individuels supplémentaires. 

Dans la prévoyance professionnelle, les assurés constituent de manière individuelle 

l’avoir de vieillesse qui leur servira à la retraite. On parle alors de financement en 

capitalisation. Au contraire, les prestations du 1er pilier (AVS et prestations 

complémentaires) sont couvertes par les recettes courantes. Il s’agit là d’un financement 

en répartition.  

Il existe plusieurs formes d’institutions de prévoyance. Le plus souvent, on distingue 

les caisses de pensions autonomes ou semi-autonomes des fondations collectives 

d’assureurs-vie. Les premières assument elles-mêmes tout ou partie des risques, les 

secondes réassurent entièrement ces risques auprès d’un assureur-vie.  
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Dans un cas comme dans l’autre, les institutions de prévoyance sont dirigées par un 

organe suprême composé en nombre égal de représentants des assurés et 

représentants de l’employeur. 
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Vers un juste taux de conversion minimal 

Lors de leur départ à la retraite, les assurés ont deux possibilités : 

 ils peuvent demander que l’avoir de vieillesse constitué au fil des ans leur 

soit versé en une fois sous forme de capital (selon le règlement, au moins un 

quart de l’avoir de vieillesse LPP) ; 

 l’avoir de vieillesse dont ils disposent lors de leur départ à la retraite peut 

servir au versement de rentes mensuelles. 

Pour simplifier, le taux de conversion détermine la grandeur des parts versées chaque 

année. Il définit comment l’avoir de vieillesse est divisé pour servir des rentes annuelles. 

Supposons que quelqu’un dispose, au terme de ses années d’activité, d’un avoir de 

500 000 francs. Si le taux de conversion se monte à 6,4 %, il recevra une rente annuelle 

de 32 000 francs (500 000 CHF x 6,4 : 100). 

Le taux de conversion, qui sert donc à faire ce calcul, dépend de deux facteurs : 

l’espérance de vie au moment du départ à la retraite et le rendement attendu sur le 

capital restant lors de la phase de consommation de celui-ci.  

 

Si l’espérance de vie augmente, le capital constitué doit pouvoir être utilisé sur une 

période plus longue. Il faut donc qu’il soit partagé en tranches plus petites. De plus, 

quand l’avoir de vieillesse n’est pas perçu en une seule fois, il doit être rémunéré par 

l’institution de prévoyance durant la phase de consommation. C’est pourquoi un 

rendement attendu – que la caisse de pensions doit garantir – est pris en compte dans la 

détermination du taux de conversion appliqué lors du départ à la retraite. Si ce 

rendement et, par là même, le taux de conversion est fixé à un niveau trop élevé, la 

caisse de pensions est mise sous pression et doit prendre davantage de risques en 

plaçant ses fonds. Les assurés n’ont pas intérêt à ce qu’elle agisse ainsi. 
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Il y a eu des changements depuis l’introduction du régime obligatoire du 2e pilier, en 

1985. Il est clair depuis longtemps que le taux de conversion de 7,2 % fixé à l’époque ne 

convient plus. C’est pourquoi il a été décidé en 2003, lors de la 1re révision LPP, 

d’adapter progressivement le taux de conversion à 6,8 %, de 2005 à 2014. Mais il s’est 

avéré assez vite que cette mesure était insuffisante, car ce taux est basé sur une 

espérance de vie trop basse et un rendement attendu des capitaux trop élevé. Un groupe 

d’experts institué par le Conseil fédéral et constitué de représentants de toutes les parties 

intéressées (employeurs, employés, institutions de prévoyance, assureurs-vie, 

spécialistes) parvint ainsi à la conclusion que le taux de conversion minimal devait être 

adapté plus rapidement pour correspondre de plus près à la situation réelle du 2e pilier. 

Une adaptation juste et modérée du taux de conversion minimal  

Le taux de conversion minimal doit être progressivement porté à 6,4 % en l’espace de 

cinq ans. Il s’agit là d’un changement nécessaire parce qu’il tient compte de l’allongement 

de l’espérance de vie et de la baisse des rendements attendu. Si nous n’agissons pas 

dès aujourd’hui, il faudra prendre plus tard des mesures plus drastiques. L’opération 

garantit qu’il n’y aura pas de déséquilibre du 2e pilier à long terme et que les sorties 

d’argent ne dépassent pas les entrées, au détriment des personnes actives et de 

l’économie en général. Le projet constitue une mesure importante pour garantir la 

sécurité et la stabilité du 2e pilier. Grâce à l’adaptation du taux de conversion, porté à un 

juste niveau, l’avoir de vieillesse pourra être partagé en suffisamment de tranches pour 

couvrir toute la période de versement des rentes. Et il ne faut pas oublier ici que le taux 

dont il est question est un taux minimal. Chaque caisse de pensions pourra toujours 

appliquer un taux de conversion plus élevé. Cette décision appartient à l’organe suprême 

de la caisse de pensions, où les employés et leur employeur sont représentés en nombre 

égal.  

Par ailleurs, le passage à un taux de conversion minimal fixé à 6,4 % est une mesure qui 

peut être qualifiée de modérée, dans le sens où elle ne met pas en péril l’objectif de 

prestations constitutionnel. Après révision également, les prestations de vieillesse des 1er 

et 2e piliers conjugués vont atteindre ensemble environ le 60 % du salaire antérieur. De 

plus, le Conseil fédéral examine tous les cinq ans si les dispositions de la Constitution 

relatives à la prévoyance professionnelle sont respectées. Si nécessaire, il prend des 

mesures correctives. 

Pas de changement pour les pensionnés 

La réforme en question ne change rien pour les personnes qui sont déjà à la retraite. Les 

montants des rentes de vieillesse de la prévoyance professionnelle versées aujourd’hui 

ne seront pas revus à la baisse. La mesure n’a pas d’impact sur les rentes de vieillesse 

en cours.  
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Rien ne change non plus pour les personnes qui, lors de leur départ à la retraite, optent 

pour un versement en espèces (montant selon le règlement, au moins un quart de l’avoir 

de vieillesse LPP). 
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L’évolution de l’espérance de vie 

Un juste taux de conversion tient compte de l’allongement de la période de 

versement des rentes 

L’espérance de vie ne cesse de s’allonger, et même davantage que l’on pouvait le 

supposer, ainsi que le montrent les bases techniques «VZ 2005» de la Caisse de 

pensions de la Ville de Zurich. Ces bases techniques sont les dernières statistiques 

propres aux caisses de pensions publiées. Elles regroupent les données de 15 caisses 

de pensions cantonales ou communales. Ce sont des données représentatives et les 

plus actuelles s’agissant du 2e pilier. Précisons que les chiffres que l’Office fédéral de la 

statistique (OFS) publie également concernant l’espérance de vie à l’âge de la retraite ne 

sont pas appropriés ici. En effet, ils sont établis sur l'ensemble de la population en 

Suisse, donc également avec des personnes qui, à l’âge de la retraite, ne travaillaient 

pas ou plus (souvent en raison d’une mauvaise santé). S’agissant du 2e pilier, il importe 

en revanche de considérer les personnes qui travaillaient jusqu'à l’âge de la retraite 

(donc généralement encore en bonne santé). Ces personnes ont tendanciellement une 

espérance de vie plus importante que la moyenne. C’est pourquoi il convient ici de ne 

pas utiliser les statistiques de l'OFS, au profit de statistiques propres aux caisses de 

pensions comme « VZ 2005 ». Celles-ci reflètent la situation en 2006. Elles succèdent à 

la publication « VZ 2000 » qui reflétait la situation en 2000. Ces deux publications font 

état des données suivantes en matière d’espérance de vie à 65 ans : 

Espérance de vie à 65 ans selon « VZ 2000 » 

 Hommes Femmes 

Valeurs statistiques de 2000 17.30 21.79 

Valeurs extrapolées pour 2005 17.75 22.19 

Valeurs extrapolées pour 2015 18.65 22.98 

Espérance de vie à 65 ans selon « VZ 2005 » 

 Hommes Femmes 

Valeurs statistiques de 2006 18.99 22.16 

Valeurs extrapolées pour 2015 20.37 23.10 

 

Au début des années 2000, on considérait encore pour l’année 2015 une espérance de 

vie moyenne à 65 ans de 18,65 ans pour les hommes et de 22,98 ans pour les femmes. 

Les dernières statistiques nous révèlent qu’il faut plutôt compter avec une espérance de 

vie moyenne de 20,37 ans pour les hommes et de 23,10 ans pour les femmes.  
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Un rendement des capitaux réaliste 

Un juste taux de conversion tient compte du rendement attendu sur les capitaux 

Tant que l’avoir accumulé lors de la retraite n’a pas été entièrement versé au 

bénéficiaire d’une pension, il est placé sur les marchés financiers et le rendement 

qui en découle fournit un financement d’appoint. Plus ce rendement est bas, moins 

les rentes peuvent être importantes. Si le taux de conversion minimal restait à 6,8 %, 

alors les caisses de pensions devraient obtenir un rendement sur leurs capitaux de 

4,9 % en moyenne sur le long terme pour garantir les rentes servies. Le graphique 

ci-après met en relation cet objectif de 4,9 % avec l’évolution du rendement des 

capitaux à faible risque ces dernières années : 
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Le graphique permet de constater que la tendance du rendement des capitaux à faible 

risque est à la baisse et que celui-ci ne suffira pas pour atteindre les 4,9 % visés.  

Qu’est-ce qu’un rendement réaliste ? 

La référence doit être le rendement auquel on peut effectivement s’attendre en 

investissant sur les marchés et donc qu’on peut bel et bien obtenir sans prendre des 

risques disproportionnés.  

A ce propos, l’indice Pictet LPP 93 est une référence largement reconnue. Le graphique 

ci-après en montre l’évolution ces dernières années. On y voit que la tendance est à la 

baisse : 
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Si, dans les années 1990, on pouvait espérer un rendement moyen de 5 % voire plus, le 

graphique montre clairement que tel n’est plus le cas depuis les années 2000.  

Avec un taux de conversion fixé à 6,4 %, le besoin de rendement est adapté à un niveau 

plus réaliste, soit de 4,3 %. Comme déjà mentionné, les caisses de pensions qui sont en 

mesure d’atteindre un rendement plus haut ne sont pas tenues d’appliquer le taux de 

conversion précité, puisqu’il s’agit d’un taux minimal. 
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Les conséquences d’un rejet 

► Eviter une redistribution injuste des assurés actifs vers les pensionnés 

Parce que l’espérance de vie augmente et que les rendements en Bourse baissent, les 

prestations promises aujourd’hui par le 2e pilier sont trop élevées au vu des capitaux 

effectivement accumulés à cette fin. Les personnes actives et/ou leur employeur 

pourraient donc être amenés à payer la facture par une hausse de leurs cotisations. 

La solidarité entre les générations fait partie intégrante du 1er pilier – l’AVS – et il est juste 

qu’il en aille ainsi. En revanche, aucune redistribution des personnes actives vers les 

pensionnés n’est prévue dans le 2e pilier. Celui-ci est ainsi conçu de manière à ce que 

chacun constitue, avec son employeur, un capital pour sa retraite. Or, sans une 

adaptation du taux de conversion minimal, on peut estimer à environ 600 millions de 

francs la somme qui sera ainsi redistribuée d’une manière ou d’une autre durant chacune 

de ces prochaines années. De plus, il se trouve que ce ne sont pas les pensionnés qui 

ont en général les budgets les plus serrés, mais plutôt les jeunes personnes actives. 

L’adaptation du taux de conversion minimal fait cesser ces flux contraires à la logique du 

système, et par là les redistributions injustes.  

► Le rejet du projet engendrerait plus d’insécurité et moins d’argent disponible 

C’est un fait établi, les sommes versées par le 2e pilier sont trop élevées par rapport aux 

capitaux effectivement accumulés à cette fin. Les paramètres utilisés lors de la 

détermination du taux de conversion minimal ne sont plus appropriés. Le défaut de 

financement va devenir encore plus criant à l’avenir.  

En cas de rejet du projet, les choses ne continueront pas tout simplement comme avant. 

Si le taux de conversion minimal n’est pas adapté à l’allongement de l’espérance de vie, 

ni à la baisse du rendement attendu, les personnes actives pourraient devoir être mises à 

contribution davantage qu’aujourd’hui encore.  

► Plutôt une adaptation modérée aujourd’hui que des mesures drastiques 

demain 

L’allongement de l’espérance de vie et la baisse du rendement attendu sont des réalités 

que l’on ne peut ignorer. Si l’on refuse d’en prendre note et d’adapter modérément 

aujourd’hui le taux de conversion minimal, il faudra probablement prendre des mesures 

drastiques plus tard. Nous ne devons pas nous faire d’illusions : pour restaurer l’équilibre 

du 2e pilier, nous n’avons pas un nombre infini de moyens à disposition. Si nous ignorons 

les signaux ambiants, nous n’aurons pratiquement que deux options : soit une hausse 

des cotisations à charge des personnes actives et/ou de leur employeur, soit une baisse 

des prestations versées aux pensionnés. La deuxième option contrevient au principe de 

sécurité et de fiabilité des rentes.  
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Les opposants au projet prétendent par un refus garantir le niveau des rentes 

actuellement versées. Mais c’est précisément le contraire qui est vrai ! Si nous procédons 

aujourd’hui à cette adaptation modérée et rééquilibrons ainsi le 2e pilier sur le long terme, 

les rentes actuellement versées seront exposées à moins de risques. Dire OUI au projet 

présenté, c’est assurer à long terme le 2e pilier et appliquer un taux de conversion 

équitable à toutes les générations. 

► Des pertes importantes sont possibles si les caisses de pensions sont tentées 

de faire des placements risqués 

Le taux de conversion dépend aussi des rendements attendus sur les marchés 

financiers : à quel taux peut être rémunéré le capital de prévoyance des personnes à la 

retraite ? La réponse dépend fortement de l’évolution attendue des marchés financiers. 

Pour un même capital, la rente sera plus élevée si la rémunération est plus élevée, et 

plus basse dans le cas contraire. Si le rendement attendu ne peut pas être obtenu, les 

personnes actives et/ou leur employeur doivent combler les trous. Ce sont ainsi eux qui 

apportent les fonds manquants si les hypothèses concernant l’espérance de vie et le 

rendement servant de base au calcul du taux de conversion ne sont pas appropriées.  

Si le taux de conversion minimal est trop élevé, les caisses de pensions doivent adopter 

une stratégie de placement plus risquée dans l’espoir d’obtenir de meilleurs rendements. 

Elles sont alors tentées d’investir une part toujours plus élevée de leur fortune dans des 

actions et dans d’autres placements faisant courir des risques importants. Le risque de 

pertes massives s’accroît, à plus forte raison lorsque les cours de Bourse sont orientés à 

la baisse. Lorsque la conjoncture économique n’est pas favorable, les caisses de 

pensions sont plus vulnérables. Mais c’est précisément à ce moment-là que s’accroît la 

pression sur elles : on attend d’elles qu’elles aient des rendements élevés et donc 

qu’elles s’exposent à des risques importants. 

L’adaptation du taux de conversion minimal a donc aussi pour but d’éviter aux caisses de 

pensions de prendre des risques inconsidérés sur les marchés financiers, et par là même 

d’éloigner le spectre de pertes importantes possibles. 

► La crise financière a encore accentué le problème 

La crise financière a laissé des traces dans les caisses de pensions. Des voix se font 

entendre, lesquelles prétendent que celles-ci auraient dilapidé beaucoup d’argent à la 

Bourse. Quoi qu’il en soit, il ne faut pas qu’elles soient à l’avenir contraintes de 

rechercher de hauts rendements parce que le taux de conversion minimal est trop élevé. 

En conséquence, il est clair que celui-ci doit être fixé à un niveau qui permette aux 

caisses de pensions de faire face aux fluctuations de la Bourse. 

La crise financière nous l’a rappelé, des mesures d’assainissement doivent parfois être 

envisagées pour rétablir l’équilibre financier d’une caisse de pensions. Dans ce cadre, il 

est très difficile de demander aux pensionnés de verser des cotisations d’assainissement. 



Argumentaire adaptation du taux de conversion minimal page 16 sur 16 

 

Office fédéral des assurances sociales | CH-3003 Berne | www.ofas.admin.ch 7 décembre 2009 

Lorsque de telles mesures sont prises, il se peut que les personnes actives et/ou leur 

employeur soient appelés à verser des cotisations supplémentaires. Ces versements 

sont à fonds perdus, car ils ne sont pas crédités à l’avoir de vieillesse, mais utilisés pour 

assainir la caisse de pensions. Il s’agit là de mesures qui ne sont jamais agréables. 

Voilà pourquoi il est important de rétablir à long terme l’équilibre du 2e pilier et d’affermir 

celui-ci pour les générations futures. L’adaptation du taux de conversion minimal est une 

réforme qui s’inscrit dans ce cadre. Acceptons donc le projet pour le bien de tous ! 
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Chambre des actuaires-conseils 

 

 

La Chambre des actuaires-conseils soutient  

la diminution du taux de conversion minimal 
 

 

Un référendum a été déposé par différents partis et organisations contre la diminution du taux 

de conversion minimal décidée l’an dernier par le Parlement. La Chambre des actuaires–

conseils soutient la décision du Parlement. Elle estime cet ajustement indispensable au 

maintien de l’équilibre financier des institutions de prévoyance. 

 

Par décision du 18 décembre 2008, le Parlement a diminué le taux de conversion minimal à 

6,4 pour cent. Une période de transition de 5 années est prévue à partir de l’entrée en vigueur 

de la révision de la loi. Actuellement, le taux de conversion en vigueur est de 7,05 pour cent, 

il doit être diminué à 6,8 d’ici 2014. Fixée par le Conseil fédéral, l’entrée en vigueur de la 

révision de loi dépend de la réalisation du référendum ainsi que d’une éventuelle votation 

populaire.  

 

Le taux de conversion définit le montant annuel de la rente versée aux bénéficiaires sur la 

base de leurs avoirs de vieillesse. Avec un taux de conversion de 7 pour cent, un avoir de 

vieillesse de CHF 100 000 donne une rente annuelle de CHF 7 000. C’est le Parlement qui 

définit le taux minimal de conversion dans la LPP. Les institutions de prévoyance sont libres 

d’appliquer des taux plus élevés. Le taux de conversion défini par le règlement de l’institution 

de prévoyance à la date du départ à la retraite d’un assuré s’applique durant toute la durée du 

service de la rente. Les rentes en cours ne sont donc pas affectées par la nouvelle définition du 

taux minimal par le législateur.  

 

Le taux de conversion de la rente repose sur deux éléments principaux, d’une part l’espérance 

de vie des bénéficiaires de rentes, d’autre part la rémunération future estimée (taux d’intérêt 

technique) du capital disponible pour la couverture de la rente. La baisse actuellement prévue 

prend en considération l’évolution des marchés des capitaux et la baisse anticipée des 

rendements, et tient compte du fait que les bénéficiaires de rentes ne peuvent être mis à 

contribution en cas d’assainissement et ne supportent donc pas de risque.  

 

Les milieux qui ont déposé un référendum contre la diminution du taux de conversion 

minimal mettent en doute la nécessité de celle-ci et estiment qu’elle n’est pas acceptable sur le 

plan social. Par ailleurs, ils mettent en avant le fait que les compagnies d’assurance pourraient 

accroître leurs bénéfices en cas de diminution du taux de conversion.  



Seite 2 

SCHWEIZERISCHE KAMMER DER PENSIONSKASSEN-EXPERTEN 

CHAMBRE SUISSE DES ACTUAIRES-CONSEILS 

 

 

 

 

La Chambre des actuaires-conseils estime que ces objections sont peu convaincantes et 

s’engage en faveur de la diminution, sur la base des arguments suivants: 

 

• La diminution qui a été décidée prend en compte la chute sensible des rendements 

réalisables sur la fortune des caisses de pension observée ces dernières années. Le taux 

actuel repose sur de futurs revenus des marchés des capitaux qui ne sont réalisables que 

moyennant l’acceptation de risques élevés. Le taux actuel de conversion de 7,0% pour les 

femmes (année de naissance 1945) et de 7,05% pour les hommes (année de naissance 

1944) – se fonde sur un taux d’intérêt technique de 4,1 pour cent. Le taux d’intérêt 

technique sur lequel repose le taux de conversion de 6,8 pour cent qui sera atteint après la 

période de transition s’élève à 3,8%. Pour avoir une idée des rendements que les caisses 

de pension doivent alors réaliser, il convient d’ajouter le coût pour l'alimentation de la 

provision pour l’accroissement de l’espérance de vie, les coûts administratifs ainsi que les 

coûts de gestion de la fortune des caisses de pension. Le rendement requis qui en résulte 

est de 5% environ, rendement qui n’a pas pu être atteint au cours des 10 dernières années.  

• Le taux de conversion est une grandeur non pas politique, mais actuarielle qui doit être 

calculée selon des principes actuariels. Les questions concernant l'acceptabilité sociale ou 

l’équité de son application doivent être posées dans un contexte politique, et les réponses 

doivent être apportées dans ce contexte également.  

• Lorsque le taux de conversion fixé est trop élevé, l’institution de prévoyance subit une 

perte lors de chaque départ en retraite (la valeur actuelle de la rente est supérieure au 

capital disponible), perte dont la charge sera en définitive supportée uniquement par les 

cotisants actifs (les rentiers ne supportant pas le risque). Dans le cadre d’un système de 

capitalisation, ceci aboutit à des solidarités indésirables et croissantes entre les 

générations. 

• Le débat concernant les assureurs-vie ne doit pas servir de justification à la promulgation 

de lois ayant des répercussions négatives sur toutes les caisses de pension et par 

conséquent sur tous les assurés du 2
e
 pilier. En définissant la quote-part minimale légale 

(Legal Quote) pour les assurés dans le cadre de l’assurance-vie, le Parlement a par ailleurs 

créé un instrument permettant d’éviter les abus. La Chambre des actuaires-conseils se 

distance des slogans utilisés dans cette discussion. Ils n’apportent rien sur le plan de la 

politique sociale et détournent uniquement l’attention des problèmes existant réellement.  

• Le Comité de la Chambre et la plupart de ses membres soutiennent la présente 

argumentation et approuvent clairement la diminution décidée.  

 

Avec sa prévoyance professionnelle, la Suisse a créé une structure de prévoyance démontrant 

sa solidité et sa performance même dans la situation économique difficile actuelle. Elle 

constitue un élément incontournable de la sécurité sociale. Il serait désastreux de mettre en jeu 

cette structure, édifiée au fil de nombreuses décennies, par une vision politique à court terme. 
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Chambre suisse des actuaires conseils 
 

La Chambre suisse des actuaires-conseils compte 118 membres.  

 

Pour toute question, veuillez vous adresser à:  

Dominique Koch, Secrétaire de la Chambre 

Tél. 061 271 88 71 

E-mail: dominique.koch@kammer-pk-experten.ch 

 

Site Internet 

www.kammer-pk-experten.ch 

Ce site met une version en ligne de ce communiqué à votre disposition. 

 

 

 


